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1 Introduction 

1.1 Contexte de l’analyse du projet du quai travaux d’Allaines par rapport à l’étude 
d’impact du projet du CSNE en vigueur 

Le projet de Canal Seine-Nord Europe (CSNE) consiste à aménager une voie d’eau à grand gabarit sur un peu 

plus de 107 km, permettant de relier le bassin de la Seine à celui de l’Escaut.  

Le chantier du secteur 3 TOARC nécessitera un volume important de matériaux et produits à approvisionner.  

Afin de maximiser le recours à des modes de transport alternatifs à la route, l'utilisation par voie d'eau est 

proposée au droit du canal du Nord situé à proximité du chantier. Pour répondre à ce besoin, un quai travaux 

sera créé sur la partie sud du secteur 3. 

Le quai travaux d’Allaines fait partie du projet de CSNE et à ce titre a été pris en compte dans l’étude d’impact 

du projet de CSNE. La dernière version de l’étude d’impact en vigueur est celle d’octobre 2019. 

L’objet de cette note est d’analyser le projet du quai travaux d’Allaines vis-à-vis de cette dernière version de 

l’étude d’impact. 

1.2 Localisation du projet 

Le quai travaux, dit « Quai d’Allaines », sera situé sur la partie sud du secteur 3, le long du canal du Nord, à 

proximité des ouvrages projetés suivants :  

- Le canal et ses rétablissements routiers  

- La retenue de Louette  

- Les écluses d’Allaines et de Jonction. 

Plus précisément, il sera situé au niveau du bief 10-11 du canal du Nord comme illustré sur les figures suivantes. 

 

Figure 1 : Localisation du quai travaux  
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2 Présentation du projet 

2.1 Description du projet 

Le projet de Canal Seine Nord-Europe vise à relier les vallées de l’Oise et de la Sensée par un canal à grand 

gabarit.  

L’approvisionnement du chantier par voie d’eau nécessite la construction de plusieurs quais dits « quais 

travaux » sur le canal du Nord existant.  

Le secteur 3 est concerné par la réalisation d’un de ces quais dit « Quai d’Allaines », situé sur le bief 10-11 du 

canal du Nord. Ce quai sera utilisé pour les besoins d’approvisionnement du canal pour le secteur 3, la retenue 

et Louette et pour les écluses de Jonction et d’Allaines. 

Le quai travaux d’Allaines doit être réalisé avant le démarrage des grands terrassements du CSNE afin de 

pouvoir être utilisé pour ces travaux. 

Il est prévu que ce quai soit utilisé sur une période comprise entre 3 et 5 ans. 

Le quai pourra accueillir des navires de type Freycinet et doubles Freycinet mais également de plus grand 

navire de type Mac-Quille ou Poséidon. Leurs caractéristiques sont présentées dans le tableau suivant. 

Tableau 1 : Caractéristiques des navires du projet 

Type de bateau Double Freycinet Bateau type Canal du Nord1 

Longueur (m) 2 x 38.5 = 77 90 

Largeur (m) 5.05 5.70 

Tirant d’eau (m) 2.20 2.20 – 2.50 

Tonnage max (t) 700 – 800 650 – 1000 

 

2.1.1 Le quai, zone bord à quai et terre-plein arrière 

Ce nouveau quai sera implanté au droit d’une berge talutée à 3H/2V du canal du Nord. Il mesurera 100 m de 

long et sera constitué d’un rideau de palplanches auto-stable de 13 m de longueur avec 4 m de hauteur libre.  

Les raccordements avec les berges béton 3H/2V seront constitués par des palplanches implantées en plan à 

2/1 par rapport au quai. 

La démolition des berges existantes du canal du Nord et la réfection de son étanchéité (entre le nouveau quai 

et l’existant) seront réalisées à la faveur d’une période de vidange partielle du bief 10-11 programmée par VNF 

entre le 18 septembre et le 16 octobre 2023, complétée par la mise en place d’un batardeau temporaire.  

                                                            
1 Selon la circulaire du 1er mars 1976 relative aux caractéristiques des voies navigables 

La zone bord à quai présente une largeur de 10 m par rapport au rideau de palplanches. 

Une plateforme de 100m x 30m sera aménagée pour permettre en cas de besoin le stockage temporaire des 

matériaux, la circulation des engins et les opérations de chargement / déchargement. Elle pourra permettre 

de stocker jusqu’à 8000t de matériaux, soit plus de de trois jours d’approvisionnement pour les traavux du 

secteur 3. 

A noter qu’il est normalement envisagé de décharger directement les péniches dans des camions bennes de 

façon à alimenter les chantiers Secteur 3 et Secteur Ecluse, ce terre-plein servant de zone tampon en cas de 

nécessité. 

Le revêtement de la zone bord à quai et du terre-plein arrière mis en place est uniquement constitué par une 

couche de forme en matériaux granulaires. Cette plateforme sera protégée par un revêtement bicouche.  

La figure suivante présente une vue détaillée du quai et du terre-plein arrière.  

 

Figure 2 : Vue détaillée du quai et du terre-plein arrière 
 

La figure suivante présente du coupe type du quai travaux. 
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Figure 3 : Coupe type du quai travaux 

Les terres excavées d’un volume de 5060 m3 dans le cadre des terrassements seront pour la majorité stockées 

au droit d’une zone temporaire située en limite directe du projet (zone rose sur la figure suivante).  

Le volume de terres concerné sera de l’ordre de 4 290 m3 et la zone temporaire de stockage représentera 

environ 2 200 m2. Le stockage présentera une hauteur moyenne de 1,95 m et une hauteur maximale de 4 m. 

A ce stade, ces terres sont considérées comme inertes. Des analyses pourront avoir lieu pour confirmation. 

Sur le plan quantitatif, les matériaux excédentaires seront dans un premier temps mis en remblais pour la 

réalisation de modelés paysagers, sur les terrains attenant au projet, comme illustré sur la figure suivante. 

Ces terres seront soit déplacées vers des sites de stockage définitifs du CSNE dès que ceux-ci seront 

opérationnels soit évacuées hors site vers une filière agréée (si aucun dépôt définitif n’est prêt à recevoir ces 

terres). Le stockage temporaire de ces terres au niveau du quai travaux ne dépassera pas un an. 

 
Figure 4 : Localisation de la zone temporaire de stockage des terres excavées 

En termes d’assainissement, les eaux pluviales générées par le quai travaux et sa plateforme seront raccordées 

à un fossé d’assainissement périphérique et à un ouvrage de rétention à créer. Cet ouvrage permettra de gérer 

quantitativement et qualitativement les eaux pluviales. Le dimensionnement de ce bassin est basé sur une 

pluie biennale, soit un volume de 125 m3 et le débit de fuite retenu est de 5 l/s. 

 
Figure 5 : Bassin de gestion des eaux pluviales du quai travaux et sa plateforme 

2.1.2 Maintien de l’étanchéité du canal du Nord 

La berge existante du canal du Nord au droit de laquelle sera implanté le quai travaux, est légèrement en 

remblais (chemin de halage à la cote +62,23 m NGF et terrain naturel au nord de la noue existante entre +61 

et +61,5 m NGF environ). Les berges sont constituées de dalles béton avec une pente de 3H/2V. 

Selon les données issues des piézomètres, le bief 10-11 du canal du Nord est hors nappe. Le revêtement béton 

du canal en plafond et sur la berge doit donc assurer l’étanchéité de ce bief. Néanmoins, étant donné l’état 

des berges, il est clairement supposé que le canal du Nord ne soit pas parfaitement étanche sur ce bief. 

L’installation du quai travaux en palplanches exige la démolition partielle de la berge et d’une partie du 

plafond. Le phasage travaux a été prévu de façon à s’assurer de la non-aggravation de la situation existante en 

termes d’étanchéité du canal du Nord, profitant d’une mise à sec partielle du bief 10-11 du canal du Nord, 

complétée par la mise en place d’un batardeau afin de mettre complètement à sec la zone du futur quai travaux 

(cf. chapitre 2.1.4) : 

- Battage du rideau de palplanches au droit de chemin de halage alors que le canal du Nord est encore 

en exploitation ; 

- Découpe des berges du canal du Nord au droit des 2 rideaux de palplanches de raccordement au 

moment du début de la mise à sec du canal du Nord ; 

- Lors de la mise à sec du canal du Nord : 

o Battage des 2 rideaux de raccordement ; 
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o Démolition des berges et du plafond du canal du Nord au droit du quai travaux ; 

o Réfection des 2 raccordements entre les berges du canal du Nord et les rideaux de palplanche 

avec béton coulé en place ; 

o Mise en place d’un béton avec treillis soudé anti-fissuration au plafond du canal du Nord sur 

la zone démolie. 

2.1.3 Continuité du chemin de service  

En phase travaux, une aire de retournement sera mise en place au bout du chemin coupé par les travaux au 

sud du futur quai afin d’assurer l’accès au chemin de service de VNF.  

En phase exploitation du quai travaux, le chemin de service sera confondu avec le quai travaux. 

2.1.4 Mise en place du batardeau et fonctionnement 

Comme déjà indiqué, la réalisation du quai travaux devra se faire à sec. Pour se faire, le bief 10-11 sera 

partiellement vidangé à la faveur d’une période de vidange partielle du bief 10-11 programmée par VNF, 

exploitant du canal du Nord, de mi-septembre à mi-octobre 2023. Une hauteur de 1 m de tirant d’eau sera 

maintenu pour assurer la stabilité des parements du bief. De plus, un batardeau sera mis en place au droit du 

futur quai. 

La mise en place du batardeau autour de la zone de travaux permettra :  

- de mettre en place l’étanchéité entre le rideau de palplanches et la berge bétonnée sur les deux ailes 

latérales,  

- de mettre en place l’étanchéité entre le plafond du bief et le rideau de palplanches sur la section 

courante,  

- de recéper les deux ailes du rideau de palplanches au niveau du parement existant pour éviter les 

accrochages avec les bateaux une fois le niveau du bief revenu au NNN.  

Le linéaire de batardeau nécessaire sera d’environ de 220 m. 

Le tirant d’eau conservé dans le bief est relativement modeste, il permet par exemple l’emploi de structures 

amovibles habituellement utilisées pour la protection des habitations lors des inondations. Deux types de 

batardeaux sont envisageables pour le contexte (plafond horizontal avec remontée aux parements latéraux) :  

- un batardeau composé de « big-bags » emplis de matériaux et complété par une membrane étanche,  

- un dispositif anti-inondations composée d’un assemblage d’éléments de structure métalliques 

démontables supportant une membrane étanche.  

Dans les deux cas la qualité de la coupure hydraulique dépend principalement du bon contact entre la 

membrane et le plafond ; ce bon contact se fera par lestage de la membrane avec des sacs de sable par 

exemple. 

 

Figure 6 : Types de batardeaux envisageables pour les travaux du quai travaux d’Allaines 

 

Une fois le batardeau posé, les pompes sont installées dans l’enceinte ainsi délimitée et leur fonctionnement 

rejette l’eau en direction du bief 10-11. 

 

 

Figure 7 : Etapes de mise en place et de mise à sec du batardeau 
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Figure 8 : Illustration d’un batardeau 

 

Mise à sec initiale 

Le tableau suivant présente l’estimation du volume d’eau inclus dans l’espace délimité par le batardeau une 

fois que le tirant d’eau du bief 10-11 a été ramené à 1 m, ainsi que le temps nécessaire à son exhaure à l’aide 

de 3 ou 4 pompes de 40 m³/h de capacité. 

Tableau 2 : Estimation du volume d’eau dans l’emprise du batardeau et du temps nécessaire à son exhaure 

Largeur 16 m 

Longueur  150 m 

Tirant d’eau  1 m 

Volume 2 400 m3 

Débit unitaire 100-200 m3/h 

Nombre de pompe 3-4 

Durée exhaure 4-6 h 

La mise à sec de l’emprise entre le batardeau avec un débit unitaire de 100 à 200 m³/h par pompe nécessitera 

donc une demi-journée. 

Cette mise à sec inclura le curage de sédiments au droit du canal du Nord. Au niveau du quai travaux, le volume 

de sédiments extraits est estimé à 120 m3 maximum. Au regard des résultats des analyses physico-chimiques, 

les sédiments sont considérés comme non dangereux et non inertes. 

Selon l’organisation des travaux prévue par l’entreprise de travaux, les sédiments seront : 

- Soit évacués directement sans ressuyage dans des containers étanches (par barge ou camion) vers une 

installation agréée de gestion des sédiments, 

- Soit évacués vers une installation agréée de gestion des sédiments après ressuyage préalable. Dans ce 

cas, les sédiments seront stockés sur une installation étanchée, avec réseau de drainage et de collecte 

des eaux de ressuyage et équipée d’un traitement adapté pour les eaux de ressuyage puis passage 

dans le bassin de rétention avant rejet dans la Tortille. 

Les sédiments seront stockés puis évacués (par barge ou camion) après quelques mois (et au plus tard 

à la fin des travaux du quai). Un chaulage des sédiments pourra être réalisé si besoin afin d’accélérer 

l’asséchement de ceux-ci. 

 

Débit de fuite 

Le débit de fuite est estimé à moins de 40 L/h/m d’après les retours d’expérience de dispositifs similaires avec 

membrane d’étanchéité. Ce débit correspond à moins de 10 m³/h pour un batardeau de 200 m de long avec 

une différence de charge de 1 m.  

Il sera géré par 2 ou 3 pompes disposées dans les fosses de pompage ; le déclenchement sera conditionné par 

le niveau d’eau atteint dans les fosses de pompage.  

L’étanchéité du batardeau sera reprise en cas de dépassement significatif de cette valeur. 

2.1.5 Installation de chantier 

Une base vie sera mise en place pour la construction du quai travaux au droit de la plateforme (cf. Figure 2). 

Elle servira également à la mise en place et au fonctionnement du batardeau. 

Le branchement Electricité est envisagé depuis le réseau du silo d’Allaines. 
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2.2 Planning prévisionnel du projet 

L’enchaînement prévisionnel des opérations est le suivant.  

- Mise à disposition des emprises 

Les travaux d'abattage des arbres ne sont pas concernés par les travaux objet de la présente demande, 
ils sont réalisés à l'hiver 2022-2023 sous couvert d’une autre autorisation. 

- Création des chemins d'accès et installations de chantier ; 

- Création du bassin de décantation ; 

- Création des fossés périphériques ; 

- Terrassement de la plateforme avec mise en dépôt provisoires ; 

- Mise en place d'un géotextile sur fond de forme au droit du terre-plein ; 

- Mise en place d’un géotextile au droit de la plateforme ; 

- Mise en place du rideau de palplanches ; 

- Vidange du bief 10-11 du canal du Nord jusqu'à NNN - 2m ; 

- Mise en place du batardeau et assèchement de la zone de travail ; 

- Démolition de la berge ; 

- Terrassement et bétonnage du plafond du canal pour assurer l'étanchéité ; 

- Réalisation des raccordements palplanches / berges non démolies ; 

- Équilibrage des niveaux intérieur/extérieur et retrait du batardeau ; 

- Réalisation de la poutre de couronnement ; 

- Remplissage du bief 10-11 du canal du Nord ; 

- Mise en place d'un revêtement bicouche sur l'ensemble du terre-plein ; 

- Nettoyage chantier et repli des installations. 

 

 

Figure 9 : Planning prévisionnel de réalisation du quai travaux d’Allaines 
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3 Rappel de l’étude d’impact d’octobre 2019 

L’étude d’impact réalisée en octobre 2019 dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale 
unique du projet de Canal Seine Nord Europe (CSNE) vise à évaluer les effets de ce projet sur l’environnement 
et la santé. 
 
Le projet de CSNE s’étend sur quatre départements situés en région Hauts de France : l’Oise, la Somme, le Pas 
de Calais et le Nord. Il s’étend sur 107 km et reliera l’Oise à hauteur de Compiègne au canal de Dunkerque-
Escaut à hauteur de Cambrai. Le CSNE se compose de 7 biefs connectés par 6 écluses dotées de bassins 
d’épargne d’eau, d’un bassin réservoir pour l’alimentation en eau durant les périodes d’étiage (retenue de 
Louette), d’un pont canal de 1 330 mètres permettant le franchissement de la Somme, de plateformes 
multimodales, de quais de transbordement servant d’interfaces avec les autres modes de transport ainsi que 
des équipements d’accueil pour la plaisance collective et individuelle. 
 

 

Figure 10 : Tracé et principales caractéristiques du Canal Seine Nord Europe 

L’approvisionnement du chantier du CSNE par voie fluviale est intégré dans le projet et donc dans l’étude 

d’impact 

4 Analyse des effets permanents et temporaires du projet de 

quai travaux d’Allaines par rapport à ceux étudiés dans l’étude 

d’impact d’octobre 2019 

4.1 Impacts et mesures sur l’environnement physique 

4.1.1 Climat 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
L’étude d’impact précise que les activités de chantier n’ont pas d’incidence directe sur l’évolution des 
précipitations et des températures. Les incidences indirectes sur le climat sont liées à l’activité des engins et la 
circulation de poids lourds pour l’approvisionnement du chantier et l’évacuation des déblais et des déchets 
qui génère l’émission de gaz à effet de serre. Les modes de transport alternatifs tels que la voie fluviale sont à 
privilégier pour limiter les émissions de gaz à effet de serre. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le quai travaux d’Allaines permettra l’utilisation de la voie fluviale pour l’approvisionnement en matériaux 
pendant la phase travaux du CSNE.  
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur le climat par rapport à 
ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

4.1.2 Sols et géologie 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
L’étude d’impact précise que les principaux effets des travaux sur les sols sont limités à la réalisation de dépôts 
de matériaux provisoires entrainant temporairement l’existence de buttes à l’échelle locale. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
La construction du quai travaux d’Allaines génèrera des terres excédentaires qui seront mises en dépôt 
provisoirement sur le périmètre du projet du quai Travaux, puis transférées lors des travaux du CSNE sur un 
dépôt définitif ou bien évacuées hors site dans une installation agréée. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires significatifs sur les sols et 
la géologie par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

4.1.3 Eaux souterraines 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
L’étude d’impact précise que l’incidence en phase travaux sur les eaux souterraines peut être quantitative ou 
qualitative : 

- Aspect quantitatif : rabattement de la nappe quand le projet est en déblai et prélèvements d’eau dans 
les nappes d’eaux souterraines pour les besoins en eau du chantier. Les prélèvements effectués dans 
les eaux souterraines seront réalisés dans le respect de la réglementation ; 

- Aspect qualitatif : les risques de pollution accidentelle inhérents aux activités de chantier, existant sur 
tous les sites de travaux, sont gérés par les précautions et procédures de gestion environnementale 
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de chantier (dispositifs de collecte et de traitement des effluents de chantier par décantation 
notamment). 

 

Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le projet du quai travaux d’Allaines se situe au-dessus du niveau de la nappe de la Craie. Aucun rabattement 
de nappe n’est prévu dans le cadre de la réalisation du quai. Aucun prélèvement dans les eaux souterraines 
n’est prévu en phase chantier et en phase exploitation. Aucun impact lié à une modification du niveau de la 
nappe ni à une modification des écoulements souterrains n’est estimé.  La construction de ce quai n’aura pas 
d’impact sur les captages AEP. Les risques de pollution accidentelle seront gérés par les procédures de gestion 
environnementale mises en place par les entreprises et conformément à ce qui est présenté dans l’étude 
d’impact existante. Un système d’assainissement sera mis en place pour gérer les eaux du quai travaux et les 
éventuelles eaux de ressuyage des sédiments avec mise en place d’un bassin de décantation avant rejet dans 
la Tortille. 
Le projet du quai d’Allaines n’aura pas d’incidences sur les eaux souterraines. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires significatifs sur les eaux 
souterraines par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

4.1.4 Eaux superficielles 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
L’étude d’impact précise que l’incidence en phase travaux sur les eaux superficielles peut être quantitative ou 
qualitative : 

- Aspect quantitatif : le principal impact généré par les travaux est la discontinuité hydraulique des cours 
d’eau et autres écoulements. La continuité de tous les écoulements superficiels sera assurée par la 
mise en place d’ouvrages temporaires et de dérivations provisoire pendant toute la durée de 
réalisation des ouvrages hydrauliques définitifs ; 

- Aspect qualitatif : les impacts sont liés à l’entrainement de particules fines par ruissellement ou au 
déversement d’une pollution accidentelle. Ces impacts sont réduits par la mise en place sur le chantier 
d’un système d’assainissement provisoire ainsi que pas l’application des mesures de précaution. 

L’étude d’impact précise également que les dépôts provisoires sont interdits en zone inondable. 
 

Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Dans le cadre du projet du quai travaux d’Allaines, aucun rejet d’eaux de chantier n’est prévu dans le milieu 
naturel : les eaux de lavage des roues de camions et des toupies à béton seront évacuées en extérieur. Les 
risques de pollution accidentelle seront gérés par les procédures de gestion environnementale mises en place 
par les entreprises et conformément à ce qui est présenté dans l’étude d’impact existante. Un système 
d’assainissement sera mis en place pour gérer les eaux pluviales du quai travaux ainsi que les éventuelles eaux 
de ressuyage avec mise en place d’un bassin de décantation avant rejet dans la Tortille. 

Pour les besoins du chantier, des prélèvements en eau pourraient être réalisés dans le canal du Nord à un débit 
maximum de 400 m3/jour, soit à un débit inférieur au seuil de la déclaration de la rubrique 1.2.1.0. 
Les travaux de raccordement d’étanchéité seront réalisés lors de la période de chômage du canal du Nord au 
cours de laquelle le niveau d’eau sera abaissé jusqu’à 1 m au-dessus du plafond du canal du Nord. Des 
batardeaux provisoires seront mis en place au niveau de la zone de travaux afin de pouvoir travailler à sec. 
Avant l’évacuation de l’eau dans cette emprise entre batardeaux, une pêche de sauvegarde sera réalisée. Les 
batardeaux seront implantés de façon à assurer une continuité hydraulique dans le canal du Nord. 

Les dépôts provisoires de terres excédentaires seront réalisés hors zone inondable. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires significatifs sur les eaux 
superficielles par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

4.2 Impacts et mesures sur l’environnement naturel 

4.2.1 Protections réglementaires et zonages d’inventaires 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
Dans l’étude d’impact d’octobre 2019, : 

- Les effets sur les NATURA 2000 et mesures mises en place sont précisés dans le chapitre 5 ci-après ; 
- Les effets sur les ZNIEFF et les mesures mises en place sont étudiés dans le cadre de l’analyse des 

impacts sur les espèces faunistiques et floristiques (cf. ci-après) ; 
- Pour les ENS (Espaces Naturels Sensibles), une concertation avec le Conseil départemental de l’Oise 

étudie des aménagements complémentaires. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le quai travaux d’Allaines n’est localisé dans aucune zone de protection réglementaire ou de zonage 
d’inventaires. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur les zones de protection 
réglementaire et zonages d’inventaires par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 
2019. 

 

4.2.2 Zones humides 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
L’étude d’impact précise que les activités de chantier peuvent engendrer des risques de dégradation 
supplémentaire de zones humides localisées dans la zone chantier ou à proximité. Les installations de chantier 
et dépôts provisoires sont implantés en dehors des zones humides. 
Des effets indirects peuvent également être constatés (poussière, modification du fonctionnement 
hydraulique). Les mesures spécifiques au chantier permettront de les limiter (plan de circulation, carte des 
zones humides à éviter, système d’assainissement, limitation stricte des emprises…). 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le projet de quai travaux d’Allaines n’est pas localisé sur une zone humide et ne génère pas d’impact indirect 
sur des zones humides.  Un système d’assainissement sera mis en place pour gérer les eaux du quai travaux 
ainsi que les potentielles eaux de ressuyage avec mise en place d’un bassin de décantation avant rejet dans la 
Tortille. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur les zones humides par 
rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

4.2.3 Emprises sur les boisements 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
Dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 

- L’emprise du projet sur des boisements au sens du code forestier était estimée à 230 ha ; 
- La surface de boisement soumise à autorisation de défrichement était estimée à 150 ha. 

L’étude d’impact précise également que la réduction des emprises en phase chantier sera recherchée en 
priorité au niveau des zones écologiques sensibles et notamment des boisements. 
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Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le projet du quai travaux d’Allaines impacte une partie d’un boisement au sens du code forestier (massif 305 : 
environ 120 m2 sur lequel sont présents 2 à 3 arbres seulement).  
Cette parcelle boisée appartenant à l’Etat, aucune demande de défrichement n’est nécessaire. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires significatifs sur les 
boisements par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

4.2.4 Effets sur les continuités écologiques et équilibres biologiques 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
L’étude d’impact précise que les impacts sur les continuités écologiques démarrent en phase travaux mais 
perdurent au-delà. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le projet impacte une multitrame à fonctionnalité réduite sur 160 m. Les espèces terrestres pourront 
poursuivre leur route par le chemin de halage (Hérisson d’Europe, Lézard des murailles). Les espèces volantes 
bénéficient sur la rive opposée d’une autre multitrame plus qualitative. Concernant la trame bleue, les travaux 
sont menés de manière à toujours conserver une voie d'eau permettant la circulation du peuplement piscicole. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires significatifs sur les 
continuités écologiques et équilibres biologiques par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact 
d’octobre 2019. 

 

4.2.5 Effets sur les milieux naturels (habitats naturels, espèces floristiques et espèces faunistiques) 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
L’étude d’impact précise que les travaux de déboisement et de dégagement des emprises constituent la phase 
la plus critique vis-à-vis du milieu naturel et de la faune associée. L’implantation des installations de chantier, 
les accès au chantier et les dépôts temporaires peuvent entrainer des atteintes aux biotopes et aux individus 
au sein des emprises du projet et affecter les écosystèmes proches. 
Les travaux induisent également des risques de pollutions sonores, lumineuses, atmosphériques, aquatiques 
ainsi que des risques d’incendie dommageables pour la faune et la flore. 
Les mesures inhérentes aux activités de chantier permettent de limiter les perturbations sur les habitats 
naturels et habitats d’espèces animales (carte des sites sensibles à éviter, système d’assainissement, limitation 
stricte des emprises…). 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
L’intégralité des effets prévisibles a été identifié en fonction des caractéristiques techniques du projet et des 
enjeux de biodiversité. Au regard de ces effets pressentis, un panel de mesures d’évitement et de réduction a 
été mis au point dans le but de les réduire au maximum, voire de les supprimer. 
De très nombreuses mesures vont s’appliquer à la phase travaux qui génère le plus d’impact sur les habitats 
et les individus d’espèces animales (effets d’emprise, altération des habitats, perte de fonctionnalité, 
dérangement dû aux travaux, …).  
En premier lieu, une vigilance sera accordée au respect des emprises chantier pour limiter les dégradations 
supplémentaires d’habitats, surtout en zone sensible (zones humides, boisements, cours d’eau, …) via 
notamment la mise en place d’un balisage préventif. Afin de limiter la destruction d’individus d’espèces à enjeu 

élevé ou non, des clôtures imperméables seront installées autour des emprises chantier dans les secteurs les 
plus sensibles.  
Les dispositifs limitant les impacts sur les milieux naturels liés au chantier (exemples : mise en place de 
platelages, arrosage des pistes contre l’émission de poussières, réduction des vitesses de circulation, 
adaptation de l’éclairage du chantier, maîtrise des nuisances sonores…), permettront de réduire les impacts 
sur les habitats d’espèces à proximité des emprises travaux, et donc sur les espèces. 
De même, les mesures limitant les nuisances et les risques de pollution propres aux engins de chantier (y 
compris la mise en œuvre de bonnes pratiques de chantier, à travers un système de management 
environnemental) permettront de réduire les impacts indirects sur les individus et les habitats d’espèces. 
En fin de chantier, la remise en état des zones de travaux (installations de chantier, dépôts provisoires, …) va 
contribuer à réduire l’impact sur les milieux naturels et à restituer des habitats naturels, notamment pour les 
espèces communes. 
Les mesures de réduction permettent de garantir l’absence d’impacts résiduels significatifs. A ce titre, aucune 
mesure compensatoire n’est nécessaire pour le quai travaux d’Allaines spécifiquement.  
 
Pour plus de détail, voir la pièce Dossier de Dérogation Espèces Protégées. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires significatifs sur les milieux 
naturels par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

 

4.3 Impacts et mesures sur l’environnement humain et le cadre de vie 

4.3.1 Agriculture et sylviculture 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
L’étude d’impact précise que des mesures seront prises en phase travaux afin d’éviter l’interruption d’accès 
aux parcelles agricoles, l’atteinte aux réseaux d’irrigation ou de drainage, les problèmes liés aux dépôts 
provisoires, les émissions de poussières… 
Les principaux impacts permanents sur l’agriculture sont les suivants : 

- Emprise sur des terres agricoles, 
- Déstructuration du parcellaire, 
- Interception des réseaux agricoles et sylvicoles. 

Des mesures sont prévues pour limiter cet impact : procédures d’aménagement foncier, constitution d’une 
réserve foncière, indemnisation des propriétaires et des exploitants, rétablissement des installations fixes 
telles que réseaux d’irrigation, de drainage, captages et des voies de circulation. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le projet du quai travaux d’Allaines est localisé sur une parcelle cultivée, dans les emprises définitives du projet 
du CSNE. 
L’impact sur cette emprise est déjà pris en compte dans l’étude d’impact du projet du CSNE. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur l’agriculture et la 
sylviculture par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 
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4.3.2 Organisation territoriale et urbanisme réglementaire 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
Un projet linéaire tel qu’un canal provoque des modifications du cadre de vie des habitants ou des usagers des 
diverses voiries qu’il recoupe. Trois types d’effets principaux concernent la modification du cadre de vie : 
l’ambiance paysagère, les nuisances diverses ainsi que la pratique de l’espace. 
La mise en compatibilité des documents d’urbanisme a été prononcée dans les décrets de DUP et de DUP 
modificative du projet. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le quai travaux d’Allaines est localisé dans un secteur peu urbanisé. Il ne génère pas de modifications 
significatives du cadre de vie des habitants : pas de coupure d’infrastructure routière et impact paysager limité. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur l’organisation 
territoriale et l’urbanisme réglementaire par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 
2019. 

4.3.3 Occupation du sol et bâti 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
Le projet du CSNE génère des impacts sur la consommation des terrains et bâtis situés sous l’emprise du projet. 
Les personnes concernées seront indemnisées en conséquence. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le projet du quai travaux d’Allaines est localisé sur une emprise définitive du projet du CSNE. L’impact sur cette 
emprise est déjà pris en compte dans l’étude d’impact du projet du CSNE. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur l’occupation du sol et 
du bâti par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

4.3.4 Infrastructures de transport et réseaux 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
Le projet du CSNE intercepte des infrastructures routières ainsi que des réseaux divers. Les autoroutes, routes 
départementales et les principales routes communales seront rétablies, de même que les réseaux d’énergie. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le projet du quai travaux d’Allaines n’intercepte pas d’infrastructure routière. 

Les réseaux présents sur l’emprise du projet du quai travaux seront déviés avant le commencement des travaux 
de sorte que la zone de travaux soit libre de tout réseau. 
Une fois les rétablissements de réseaux effectués, aucun impact supplémentaire n’est attendu sur ces réseaux. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur les infrastructures de 
transport et les réseaux par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

 
 
 
 

4.3.5 Risques technologiques et industriels 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
Le projet du CSNE n’a pas d’incidence directe sur les sites ICPE ni sur les installations des sites SEVESO en 
dehors de leurs réseaux. Il traverse certains périmètres du PPRT de Ribécourt, mais ce risque a été pris en 
compte et est compatible. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le projet du quai travaux d’Allaines n’est pas situé à proximité d’une ICPE ou site SEVESO ni dans un zonage de 
PPRT. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires vis-à-vis des risques 
technologiques et industriels par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

4.3.6 Acoustique, vibrations,  

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
En phase d’exploitation, les impacts directs du CSNE sur l’environnement sonore sont liés au passage des 
bateaux sur le canal, au fonctionnement des écluses et aux opérations de chargement et déchargement au 
niveau des plateformes. 
L’étude d’impact précise en outre que les bruits de chantier seront prépondérants durant les phases de 
dégagement des emprises et de travaux de génie civil. Les bruits seront liés aux engins de terrassement et aux 
différents matériels utilisés. Tout un ensemble de mesures seront prises afin de réduire les nuisances 
acoustiques (limitation de la vitesse de circulation des engins, travail de nuit et jours fériés interdit sauf 
situation exceptionnelle et sous réserve d’une autorisation préfectorale… Un dossier de bruit de chantier sera 
réalisé. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Les travaux du quai travaux d’Allaines ainsi que son exploitation génèreront des nuisances sonores. Les 
mesures telles que prévues dans l’étude d’impact d’octobre 2019 seront mises en place afin de limiter au 
maximum ces nuisances. Il est à noter que le quai travaux d’Allaines est situé dans un environnement peu 
urbanisé. Cet impact est déjà pris en compte dans l’étude d’impact du CSNE. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur l’acoustique et les 
vibrations par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

4.3.7 Ambiance lumineuse, odeurs et fumées 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
Les impacts du CSNE sur l’ambiance lumineuse, les odeurs et fumées existent mais sont limitées. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Les travaux du quai travaux d’Allaines ainsi que son exploitation peuvent générer des nuisances sur l’ambiance 
lumineuse (en cas de travail de nuit) mais qui seront limitées et très localisées. Il est à noter que le quai travaux 
d’Allaines est situé dans un environnement peu urbanisé. Cet impact est déjà pris en compte dans l’étude 
d’impact du CSNE. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur l’ambiance lumineuse, 
les odeurs et fumées par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 
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4.3.8 Qualité de l’air 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
Les principaux effets sur la qualité de l’air sont liés à la phase chantier. L’étude d’impact précise que les effets 
temporaires sur la qualité de l’air consistent notamment en l’émission de poussières et de particules de taille 
variable lors des terrassements er au droit des pistes (circulation des engins). Des mesures seront prises pour 
limiter ces nuisances comme la limitation de vitesse de circulation des engins, des couvertures ou protections 
contre le vent des stockages temporaires de matériaux pulvérulents… 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Les travaux du quai travaux d’Allaines peuvent générer des émissions de poussières lors des terrassements (en 
cas de travail de nuit) mais qui seront limitées et très localisées. Il est à noter que le quai travaux d’Allaines est 
situé dans un environnement peu urbanisé. Cet impact est déjà pris en compte dans l’étude d’impact du CSNE. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur la qualité de l’air par 
rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

 

4.4 Impacts et mesures sur le paysage et le patrimoine 

4.4.1 Paysage 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
Un projet linéaire tel qu’un canal provoque des transformations du paysage en profondeur. Les enjeux 
d’intégration du projet dans les territoires sont pris en compte dans la conception du projet paysager et 
d’architecture. 
Concernant les effets temporaires, l’étude d’impact précise que les effets sur le paysage durant les travaux 
sont principalement liés à la gêne visuelle pour les riverains et usagers, en lien avec les pistes et accès de 
chantier, les installations spécifiques et les dépôts temporaires. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le projet du quai travaux d’Allaines aura un impact limité sur le paysage. Il est prévu la mise en remblais des 
matériaux excédentaires pour la réalisation de modelés paysagers sur les terrains attenants au quai travaux. 
Ces modelés constitueront des dépôts provisoires dont les terres seront déplacées vers des sites de stockage 
définitifs du CSNE dès que ceux-ci seront opérationnels ou bien évacuées hors site vers une filière agréée. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires significatifs sur le paysage 
par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

 

4.4.2 Patrimoine du site : monuments historiques, archéologie, patrimoine remarquable local 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
Le projet du CSNE n’aura aucune incidence directe sur les monuments historiques, mais pourra créer des co-
visibilités potentielles. Le projet n’intersecte aucun site inscrit ou classé. Aucun cimetière militaire n’est 
impacté par le projet, seul le réseau de tranchées de la première guerre mondiale est recoupé par le tracé. 
L’étude d’impact précise que des vestiges archéologiques ainsi que des vestiges de guerre pourraient être mis 
à jour lors des travaux. Des fouilles d’archéologie préventive et diagnostics pyrotechniques pourront être 
prescrits sur le linéaire. 

 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le projet du quai travaux n’aura pas d’impact sur le patrimoine culturel et historique. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur le patrimoine par 
rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

4.4.3 Loisirs et tourisme 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 
En phase exploitation, l’étude d’impact précise que la pratique actuelle de l’espace ne sera dans l’ensemble 
que très peu modifiée. Le CSNE génèrera néanmoins des effets de coupure du milieu et de tous les itinéraires 
qui le parcourent. Certains parcours seront rétablis dans le cadre du projet. 
En phase travaux, l’étude d’impact précise que les activités de loisirs seront perturbées en lien avec les 
nuisances acoustiques et la modification des accès et des circuits de déplacements. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
La mise en place de batardeaux provisoires dans le canal du Nord pour la réalisation des travaux de 
raccordement d’étanchéité à sec sera réalisée lors de la période de chômage du canal du Nord programmée 
par VNF entre le 18 septembre et le 16 octobre 2023, c’est-à-dire à une période où la navigation sur ce bief 
sera interrompue. 
Une augmentation du trafic est attendue sur le canal du Nord durant la phase travaux du CSNE du fait de 
l’apport de matériaux par péniches. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur les loisirs et le tourisme 
par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 
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5 Analyse des effets permanents et temporaires du projet de 

quai travaux d’Allaines sur le réseau Natura 2000 par rapport à 

ceux étudiés dans l’étude d’impact d’octobre 2019 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 

Une évaluation des effets directs et indirects sur le réseau NATURA 2000 a été réalisée dans le cadre de l’étude 
d’impact d’octobre 2019. 
L’étude d’impact prend en compte les sites Natura 2000 situés sur le tracé ainsi que les sites situés dans un 
rayon de 20 km autour du projet. 
 
Toutes les incidences potentielles du projet du CSNE ont été analysées et quantifiées, notamment : 

- Effets directs temporaires ou permanents (destruction d’habitat et d’individus, échec de nidification 
dérangement d’individus pendant la phase travaux et la phase exploitation, perte temporaire d’habitat 
pendant la phase travaux) ; 

- Effets indirects temporaires ou permanents (dégradation des fonctionnalités écologiques, risque de 
pollution, apparition ou accroissement d’espèces invasives). 

 
Les mesures de réduction proposées permettent de limiter l’incidence du projet à un seul site, la ZPS de la 
Moyenne vallée de l’Oise. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Le quai travaux d’Allaines n’est pas localisé dans un site NATURA 2000 ni à proximité (le site NATURA 2000 le 
plus proche est localisé à 2 km du quai travaux d’Allaines). 
Que ce soit en phase de travaux ou d’exploitation du quai, il n’y aura pas d’impact sur les sites NATURA 2000 
environnants. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur les le réseau 
NATURA 2000 par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 Analyse des effets permanents du projet de quai travaux 

d’Allaines sur la santé et le cadre de vie par rapport à ceux 

étudiés dans l’étude d’impact d’octobre 2019 

Effets pris en compte dans l’étude d’impact d’octobre 2019 : 

L’analyse faite ressortir que les effets les plus significatifs pour la santé sont les risques de pollution des eaux 
à la suite d’un accident impliquant le transport de matières dangereuses. Ce risque reste cependant très faible : 
le CSNE dispose d’une étanchéité de très bonne qualité et des mesures de prévention et d’intervention sont 
prévues en cas d’accident. 
Les autres types de dangers (bruits, vibrations, pollution chronique de l’air) sont relativement faibles sur ce 
projet. 
 
Effets du projet du quai travaux d’Allaines : 
Les travaux du quai travaux d’Allaines ainsi que son exploitation génèreront des nuisances sonores, des 
vibrations ainsi que des émissions de poussières. Les mesures telles que prévues dans l’étude d’impact 
d’octobre 2019 seront mises en place afin de limiter au maximum ces nuisances. Il est à noter que le quai 
travaux d’Allaines est situé dans un environnement peu urbanisé. Cet impact est déjà pris en compte dans 
l’étude d’impact du CSNE. 
 

 Le projet du quai travaux d’Allaines n’induit pas d’effets supplémentaires sur la santé et le cadre de 
vis par rapport à ceux intégrés dans l’étude d’impact d’octobre 2019. 
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